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Rapport d’accident du BEA suisse concernant un
DR400-180

https://cnfas.fr/content/le-portail-
s%C3%A9curit%C3%A9



Quelques infos :

3- Rapport d’enquête du BEA : gestion
inadéquate du sélecteur de carburant
https://www.youtube.com/watch?v=b_vr2
yGCEw4&list=PL18qEbnCkbpDzc-
eeV_xwTaetr-VSTvSt

2- Actualité : https://france3-
regions.francetvinfo.fr/occitanie/haute-
garonne/toulouse/guerre-en-ukraine-l-
antonov-an-225-ce-reve-de-gosse-des-
spotters-de-toulouse-est-bien-parti-en-
fumee-2484355.html

1- Les rendez-vous du mois avec
GOOD PILOT : 10 & 24 mars



Réunion Prévention Sécurité
ADMA - 05 mars 2022



 Même si un pilote d’aéroclub ne vole en général
qu’en VFR, il lui est nécessaire d’avoir une certaine
culture sur les vols IFR et plus particulièrement sur
les procédures IFR en vigueur sur son aéroport.

 Cette culture lui permettra de mieux appréhender
une intégration IFR sur le terrain, et d’assurer au
mieux sa séparation vis-à-vis de cet aéronef.

 Cette présentation a vocation à vous informer aux
vols IFR sur les profils de départ et d’arrivée sur
l’aéroport du Mans Arnage.



PLAN

1- Qu’est-ce qu’une procédure IFR ?

2- Quelles sont les différentes catégories de procédures IFR ?

2- Description d’une procédure IFR

3- Procédures IFR sur LFRM

4- Mémento IFR sur LFRM

5- Rappel sur les règles à respecter



QU’EST-CE QU’UNE PROCÉDURE IFR?

Une procédure aux instruments est une série de
manœuvres prédéterminées destinée aux aéronefs
évoluant selon
les règles de vol aux instruments.
Elle est constituée de segments de guidage radar ou de
segments délimités par des repères définis par :
 une ou plusieurs aides radio à la navigation

(procédures conventionnelles, NDB, VOR, etc…)
ou des moyens satellitaires (procédures RNAV)
 ou une combinaison de ces deux types de moyens

(procédures RNAV).



QUELLES SONT LES DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE
PROCÉDURES IFR?

Les catégories de procédures aux instruments sont définies
dans l’Annexe 6 de l’OACI. Elles sont regroupées sous

trois grandes catégories:

 approches classiques (NPA: Approche classique de non
précision / Non precision approach),

 approches avec guidage vertical (APV : Procédure
d’approche avec guidage vertical / Approach procedure with
vertical guidance),

approches de précision (PA : Approche de précision /
Precision approach).



Le schéma ci-dessous présente ces trois catégories et résume les
possibilités d’exploitation opérationnelle avec les moyens de
navigation associés.

LNAV : Navigation latérale / Lateral navigation
VNAV : Navigation verticale / Vertical navigation
SBAS : Système de renforcement satellitaire / Satellite based augmentation system
ABAS : Système de renforcement embarqué / Airborne based augmentation system
GBAS : Système de renforcement au sol / Ground based satellite augmentation system
LPV : Performance d’alignement de piste avec guidage vertical / Localizer performance with vertical guidance
VOR : Radiophare omnidirectionnel VHF / VHF omndirectional range
NDB : Balise non directionnelle/Non directional beacon
LOC : Alignement de piste / Localizer
ILS : Système d’atterrissage aux instruments /Instrument landing system
MLS : Système d’atterrissage hyperfréquences / Microwave landing system
PAR : Radar d’approche de précision / Precision approach radar



IAF : Repère d’approche initial /Initial approach fix
IF : Repère d’approche intermédiaire / Intermediate approach fix
FAF : Repère d’approche final / Final approach fix
MAPT : Point d’approche interrompu / Missed approach point
API : Approche interrompue / Missed approach

DESCRIPTION D’UNE PROCEDURE IFR

Une procédure d'approche est une suite de segments qui correspondent à des
phases successives du vol. Ces segments sont délimités par des repères (verticale
d'une aide radio à la navigation, intersection de radials ou d'un radial et d'une
distance DME, point de cheminement RNAV...).



Procédure en hippodrome
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PROCEDURES IFR SUR LFRM

Au Mans il existe 3 procédures :

 NDB 02

 RNP 02

 RNP 20



NDB 02



NDB 02



RNP 02



RNP 02



RNP 20



RNP 20



Mémento IFR sur LFRM

 3 procédures IFR au Mans :
• Dans le sud : NDB 02 et RNP 02

• Dans le nord : RNP 20

 Différents FAF des procédures (début du segment
d’approche final):

Procédure FAF Distance du FAF
par rapport au

seuil

Temps avant le posé pour
un aéronef  avec 100 kt

en finale

NDB 02 LM 3,1 Nm 1 min 52

RNP 02 FRM02 5,6 Nm 3 min 22

RNP 20 FRM20 7,45 Nm 4 min 28



Rappel sur les règles à respecter

La réglementation ne prévoit pas de priorité à l’atterrissage pour
un IFR par rapport à un VFR.
Cependant il est précisé qu’un aéronef en VFR ne doit pas
interférer avec la trajectoire d’un aéronef en IFR et ne doit pas
compromettre l’atterrissage de l’IFR.
Le pilote, pendant sa procédure d’arrivée IFR, suit un itinéraire
déterminé et protégé et ne peut s’en écarter.
Il ne lui est donc pas possible de faire, par exemple, un 360 de
retardement.
Le seul paramètre sur lequel il pourrait jouer, si besoin, est sa
vitesse en finale.
Les aéronefs en VFR doivent être très vigilants sur la position de
l’aéronef IFR pour que l’espacement soit suffisant.
Il est préférable de prolonger la branche vent arrière ou
d’effectuer un ou des 360 de retardement et passer derrière un
aéronef en IFR si celui-ci est déjà sur son segment final
d’approche.
Dans tous les cas, le pilote en VFR reste le seul responsable de
ses trajectoires, ce n’est pas à l’agent AFIS de dire s’il a le
temps ou non de passer devant l’IFR



Précision importante:

Le choix de la procédure par un pilote IFR n’est pas
toujours fait en fonction de la piste en service.

Il dépend notamment :

- de l’équipement de l’aéronef : équipé RNAV ou non,

- de la qualification du pilote,

- de la météo : minima différents suivant la procédure
choisie,

- et des performances de l’aéronef : la piste 20 au Mans
est plus courte à l’atterrissage dû au seuil décalé.
Certains pilotes réclameront un posé 02 plutôt que 20
(même avec un vent arrière à l’atterrissage) à cause
des performances de leur aéronef ou des exigences de
leur compagnie .



Ainsi il est possible d’être confronté à l’arrivée d’un IFR à contre QFU.

Deux cas sont alors possibles :

 Le pilote effectue une procédure en 02 mais se pose en 20 :

Il va effectuer sa procédure en 02 et en finale 02, il effectuera une
ouverture par la droite pour rejoindre le vent arrière 20 pour un posé
20; c’est ce qu’on  appelle une MVL (Manœuvre à vue libre).

Par exemple  : NDB 02 MVL 20

Attention, l’ouverture par la droite peut se faire relativement tard
jusqu’au minima de la MVL de la procédure.

Par exemple, pour la GNSS 02 le pilote peut ouvrir au plus tard lorsqu’il
atteint une altitude de 710 Ft QNH (soit environ à 1,5 Nm du seuil 02).

Dans ce cas, les pilotes doivent être particulièrement vigilants à la
position de l’IFR sur la finale 02 avant de se présenter en finale 20 pour
un TAG ou une RDG ou avant de s’aligner et décoller en 20. Il est
préférable d’attendre que le pilote (s’il est dans le segment final de la
procédure) ait effectué son ouverture avant de se présenter en finale
ou de s’aligner.



 Le pilote effectue une procédure en 02 et se pose en 02 :

Dans ce cas, le pilote fera une procédure complète en 02
(avec posé 02) même si la piste 20 est en service.

Vous vous retrouverez alors avec un aéronef à contre QFU, qui
devra peut être même remonter la piste 02 pour dégager en B
si des aéronefs sont au point d’attente C.

Dans ce cas les pilotes VFR doivent être particulièrement
vigilant afin que leur espacement soit suffisant par rapport à
la position de l’IFR sur la finale 02.

Si le pilote IFR est déjà sur le segment final de la procédure il
est préférable d’attendre qu’il se soit posé en 02.

Attention, si le pilote effectue une API (similaire à une RDG)
il poursuivra son vol sur la montée initiale 02 qui correspond à
la finale 20



Le pilote annonce une approche à vue

Dans ce cas, le pilote sera toujours en régime de vol IFR mais
intégrera le début de vent arrière ou une base suivant la piste en
service,
Attention : Un aéronef en approche à vue n’est plus « prioritaire »
dans le circuit si un aéronef en VFR est déjà dans le circuit:
Exemple : Si l’IFR souhaite une base alors qu’un avion est déjà dans
le circuit, règlementairement le point de report sera la branche
vent arrière. (en théorie…)
Le pilote annule IFR
Si le pilote annule IFR, il passera en VFR sous plan de vol, il faudra
que l’agent AFIS clôture son plan de vol à l’arrivée via le BNIA.





Pour retrouver les cartes relatives aux procédures IFR sur d’autres terrains, rdv
sur le site SIA




